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ARTICLE PREMIER

Supprimer l'alinéa 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 8 du I. de l’article 140 de la loi ELAN prévoit la remise par le gouvernement d’un rapport 
au Parlement d’ici mai 2026 quant à l’opportunité de la mise en œuvre de l’encadrement des loyers 
à titre expérimental dans certaines zones tendues du pays.
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En effet, malgré l’encadrement, les loyers n’ont pas significativement baissé. En revanche, de 
nombreux propriétaires ont renoncé à louer ou se sont repliés vers des formes de location échappant 
au dispositif, réduisant ainsi l’offre disponible. À terme, le résultat est contraire à l’objectif affiché : 
moins de logements sur le marché, plus de tension et, in fine, des prix qui continuent d’augmenter.

Tandis que certaines formations politiques préfèrent multiplier les contraintes réglementaires et 
financières à l’égard de propriétaires de plus en plus nombreux à retirer leur bien d’un marché 
locatif au bord de l’effondrement, le report de la publication de ce bilan peu honorable ne saurait 
dissimuler l’ampleur de la catastrophe.

Le présent amendement propose ainsi de conserver le calendrier d’expérimentation en l’état. Il n’y a 
lieu ni de supprimer, ni de décaler de plus de cinq ans la parution du rapport telle que prévue.


